STATUTS
De
SAINT MÉDARD ORIENTATION GIRONDE
PREAMBULE : est créée une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et conforme à la loi n° 84-610, du 16 juillet 1984, relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives et portant diverses dispositions relatives à ces activités, modifiée par la loi n° 92-652 du 13 juillet 1992. Cette association se préoccupe de la discipline « course d’orientation » selon les règles établies par la Fédération Française de course d’orientation.

TITRE 1

BUT ET COMPOSITION

Article 1

L’association dite : « Saint Médard Orientation Gironde » se fixe pour objet :

· de promouvoir et de développer dans le département la pratique des sports d’orientation

· d’accueillir en son sein toute personne désirant pratiquer les sports d’orientation, en compétition comme en activité de loisir,

· de faciliter la formation et le perfectionnement de ses membres en vue de la compétition et de l’encadrement

· d’apporter aide morale et technique à tout groupement désirant pratiquer les sports d’orientation,

· de faire respecter, par les pratiquants, les règles des instances nationales, fédérales, et régionales en matières de sport, et plus particulièrement des sports d’orientation,

· de représenter et défendre les intérêts de la Course d’Orientation et de ses pratiquants auprès des instances dont elle est membre, ainsi qu’auprès des pouvoirs publics.

Sa durée est illimitée.

Elle établit son siège :     Saint Médard Orientation Gironde





Centre Pierre-Mendès France





33160 SAINT MÉDARD EN JALLES

Il peut être transféré à une autre adresse par délibération de l’assemblée générale.

Article 2

L’association est composée de toute personne physique, acquittant  une cotisation comportant une des licences fédérales. Les mineurs sont intégrés sur demande du tuteur légal. Tout candidat doit jouir de ses droits civiques, ou pour les étrangers, être en situation régulière et ne pas être sous le coup d’une condamnation susceptible de lui retirer ses droits civiques selon la législation française.
Tout membre de l’association s’interdit toute action ou débat à caractères politique ou confessionnel sous le couvert de l’association. Il s’engage à respecter les règlements sportifs établis par les instances fédérales et régionales en la matière, ainsi que les règlements intérieurs conformes aux présents statuts et aux règlements des instances fédérales et régionales.

Article 3

Les membres de l’association, acquittant la cotisation, sont dits membres actifs, ils participent à l’assemblée générale, votent les décisions concernant la conduite de l’association en matière de gestion et de réglementation, que leur licence soit de « dirigeant », de « compétition » ou de toute autre forme qu’elle pourra prendre par décision fédérale.

L’association peut reconnaître dans ses rangs des membres d’honneur. Ce titre sera décerné par le bureau aux personnes physiques ou morales qui rendent ou auront rendu des services significatifs à l’association, pour son développement et celui du sport. Les membres d’honneur sont dispensés de cotisation.

La qualité de membre de l’association se perd par décès, par démission ou radiation prononcée par le comité directeur. Elle est prononcée par le comité directeur pour non paiement de la cotisation ou faute grave d’honneur ou d’éthique de sport. Dans ce dernier cas, la décision ne peut être prise qu’après décision de la commission de discipline fédérale ou d’un organisme ayant délégation, selon les règlements fédéraux (article 6 des statuts de la FFCO et son développement dans le règlement intérieur).
L’association peut infliger à l’un de ses membres l’une des sanctions définies par les règlements fédéraux, dans la limite de sa compétence. Donc tout personne radiée qui fait l’objet d’une procédure disciplinaire, doit être convoquée devant le comité directeur et peut se faire assister par le défenseur ou la personne de son choix.
Article 4

Les moyens d’actions de l’association sont :

· l’affiliation à la Fédération Française de Course d’Orientation,

· le respect des règlements fédéraux,

· la tenue d’assemblées périodiques,

· l’organisation de séances et de stages de découverte et de perfectionnement,

· la publication et la diffusion de toute information destinée aux licenciés,

· l’organisation des déplacements en vue de la participation aux compétitions,

· la publication, par les médias, des résultats faisant honneur à l’association,

· la recherche des moyens financiers pour faciliter la réalisation des tâches définies,

· la recherche de tous les moyens légaux propres à atteindre les buts définis à l’article,

· d’assurer en son sein la liberté d’opinion et le respect des droits de l’homme,

· d’interdire toute discrimination illégale,

· de veiller à l’observation des règles déontologiques du sport définies par le CNOSF,

· de respecter les règles d’encadrement d’hygiène et de sécurité applicables aux disciplines pratiquées par leurs membres.

TITRE   2

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Article 5

L’assemblée générale de l’association se réunit au moins une fois l’an. Elle est l’occasion de présenter le bilan de l’année écoulée par un rapport moral et financier. Les prévisions d’activités et de budget sont définies lors de cette assemblée. Tous les membres majeurs et les tuteurs légaux des membres mineurs bénéficient d’un même droit de vote. Le vote est individuel et ne peut s’exercer par personne interposée (correspondance ou procuration).

Les membres du Comité Directeur sont élus par l’assemblée générale au scrutin secret et pour une durée limitée à quatre ans. Ce comité se réunit au moins deux fois dans l’année.

Peuvent assister à l’assemblée générale, avec l’autorisation du bureau :

· les membres de la Fédération, de la ligue, du comité,

· des représentants des ministères ou organismes de tutelle,
· des autorités départementales ou locales.

Cette représentation n’a, en aucun cas, le droit de vote. Leur intervention n’est admise qu’à titre d’information sur les sujets de leur ressort.

L’ordre du jour de l’assemblée générale est définie par le comité directeur, il est adressé à tous les membres actifs et éventuellement les membres d’honneur avec la convocation au moins dix jours avant sa tenue.

L’assemblée générale est convoquée soit à la demande du comité directeur ou à la demande écrite d’au moins un quart des adhérents composant l’assemblée générale.

L’assemblée générale est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les échanges et les aliénations des biens immobiliers. Elle décide des emprunts. Elle définit le montant des dépenses courantes et de l’achat de matériels techniques autorisés par le comité directeur.

Les comptes sont soumis à l’assemblée générale dans un délai inférieur à six mois à compter de la clôture de l’exercice.

Une assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts de l’association.

TITRE   3

LE COMITÉ DIRECTEUR

Article 6

L'association est administrée par un comité directeur de sept à dix membres qui exerce l'ensemble des attributions non reversées à l'assemblée générale.
Les membres du comité directeur sont élus par l'assemblée générale pour une durée de   quatre ans. Leur élection s'effectue sur deux tours aux deux tiers des voix présentes.

Tour membre actif, majeur, de l'association peut faire acte de candidature pour entrer au comité directeur. Les candidatures sont à déposer auprès du bureau, avant l'ouverture de l'assemblée. Tout membre, en fin de mandat est rééligible.

Le pourcentage de la représentation féminine, au sein du comité directeur, doit être égal à celui de la présence dans l'effectif de l'association.

Tout siège non attribué reste vacant jusqu'à l'assemblée suivante.

Tout contrat ou convention passé entre le groupement, d'une part, et un administrateur, son conjoint ou un proche, d'autre part, est soumis pour autorisation au comité directeur et présenté pour information à la plus prochaine assemblée générale.

Article 7

L'assemblée générale peut mettre fin au mandat du comité directeur avant son terme normal, par la procédure suivante :

· l'assemblée est convoquée à cet effet à la demande d'au moins un tiers des membres ;

· les deux tiers des membres doivent être présents ;

· la révocation doit être votée par une majorité absolue ;

· un membre candidat, élu, sera chargé de préparer une assemblée générale élective ;

· cette assemblée devra se dérouler sous 30 jours suivant la révocation ;

· cet administrateur ne pourra, dans cette période, prendre aucune décision engageant l'association dans quelque domaine que ce soit.

Article 8

Le comité directeur se réunit aussi souvent que nécessaire, sur convocation du président ou à la demande d'au moins trois de ses membres.
Il ne délibère valablement que si la majorité de ses membres est présente.

Le président peut inviter des auditeurs, extérieurs à l'association, pour être consultés sur des sujets où leur compétence est évidente.

Article 9

Dès l'élection du comité directeur, ce dernier élit en son sein un Président qui constitue le bureau parmi les membres élus. Le bureau comprend au moins trois membres : le président, le Secrétaire, le trésorier.
Le Président dirige les assemblées générales et les réunions du comité directeur. Il est le représentant de l'Association dans les actes de la vie civile et devant les tribunaux.

En cas d'absence ou de vacance, ses fonctions sont assumées par le secrétaire. Il sera mis fin à la vacance lors de la première assemblée générale suivant l'évènement, par élection d'un nouveau président après avoir compléter le nombre des membres du comité directeur.

Article 10

Aucun membre de l'association ni du comité directeur ne peut être rémunéré pour les services rendus à l'association sous quelque forme que ce soit. Seules des indemnités justifiées pourront être versées à un membre ayant reçu mission au profit de l'association ou des ses membres.

Article 11

Les ressources de l'association comprennent :

· les cotisations de ses adhérents,

· le produit des manifestations qu'elle organisera,
· la rétrocession des documents qu'elle produira,

· les subventions qu'elle pourra obtenir de l'état, des collectivités territoriales et des établissements publics ou privés,

· le produit des rétributions perçues pour services rendus ou produits confectionnés.

Il est tenu une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses par le trésorier de l'association.

Les rétrocessions doivent, dans leur montant, prendre en compte tous, mais exclusivement, les frais engagés par l'association (achat, transport, confection…).

Le budget annuel est adopté par le comité directeur avant le début de l'exercice.

TITRE   4

MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

Article   12

Les statuts ne peuvent être modifiés que par une assemblée générale extraordinaire, sur proposition du comité directeur ou du dixième des membres de l'association.

La convocation, accompagnée de l'ordre du jour, devra présenter les modifications proposées, et être adressée aux membres au moins 10 jours avant la date de l'assemblée.

L'assemblée générale extraordinaire ne peut modifier les statuts que si au moins la moitié des membres est présente. Sinon une nouvelle convocation sera adressée, pour une nouvelle réunion, sous quinze jours. Cette assemblée peut alors délibérer sans condition de quorum.

Article 13

L'assemblée générale extraordinaire ne peut prononcer la dissolution de l'association que si elle a été convoquée à cet effet. Elle se prononce dans les conditions de l'article précédent.
En cas de dissolution, l'assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs administrateurs chargés de la liquidation des biens de l'association. Aucun membre de l'association, dissoute, ne peut prétendre à la récupération de l'un de ses biens. Les administrateurs peuvent établir des rétrocessions pour toute revente de biens. Le produit de ces ventes entre dans le patrimoine lors de la liquidation.

Les actifs comme les passifs de l'association sont reversés à l'instance immédiatement supérieure dans la hiérarchie du sport considéré. Un procès verbal de cession sera établi entre les administrateurs et le bureau directeur réceptionnaire. 

Article 14

Les délibérations de l'assemblée générale extraordinaire concernant la modification des statuts ou la dissolution de l'association sont à adresser, sans délais, à Monsieur le Préfet de la Gironde.

TITRE   5

SURVEILLANCE ET REGLEMENT INTERIEUR

Article 15

Dès sa création, le comité directeur met en place le bureau puis crée le règlement intérieur à l'association. Ce règlement reprend tous les points des statuts et y apporte les détails d'application utiles. Ce règlement est approuvé par l'assemblée générale. Il en sera de même lors des modifications qui pourraient intervenir par la suite.
Article 16

Les documents administratifs de l'association et les pièces comptables sont présentés,  sans déplacements, sur toute réquisition de Monsieur le Ministre des Sports ou de son délégué ou à tout fonctionnaire accrédité par eux.

Le rapport moral est adressé à la Ligue d'Aquitaine de Course d'Orientation.

Article 17

Les présents statuts, après dépôt auprès de la Préfecture de la Gironde – bureau des associations- en vue d'une insertion au Journal Officiel, seront adressés :

· à la Direction départementale de la Jeunesse et des Sports,

· à la Fédération Française de Course d'Orientation,

· à la Ligue d'Aquitaine de Course d'Orientation.

Fait à Saint Médard en Jalles, 

le 17 décembre 2005

Le président

